
 
 
 
 
 
 

   mardi 02 mars 2010 
 

Remise en cause des conventions collectives et du statut public,  
ordres professionnels, suppressions d’emplois, restructurations forcées :  

il ne faut pas se laisser faire ! 
Le gouvernement pille la santé et le 
social ! 
Depuis la loi Bachelot, tous les établissements 
de santé,  sociaux et medico -sociaux sont 
voués à une  restructuration sans précédent. 
Les établissements du  secteur social sont 
voués  à passer de 35 000 établissements à 6 
ou 8000 structures). Les 1000 Hôpitaux publics 
sont réduits quant à eux à 300 communautés 
hospitalières de Territoires. 
 

Statut public et conventions collectives 
en point de mire, 
C’est à une véritable coupe réglée du statut 
public que se livre le pouvoir ; Suppression de 
la catégorie active et donc de la retraite à 55 
ans pour les infirmières, mobilité forcée dans le 
cadre des suppressions d’emploi.  
Le privé quant à lui est confronté à une remise 
en cause générale des conventions collectives. 
Depuis 2005 les 240 000 salariés du social se 
battent contre la remise en cause de leur 
convention collective dite CC 66. 
Le 23 mars 2010 la FEHAP le patronat des 
hôpitaux à caractère non lucratif annoncera soit 
la dénonciation soit la révision de la convention 
dite CC 51. 

Désordre professionnel ; 
Le Gouvernement a imposé aux Kinés et 
Infirmiers un ordre professionnel à adhésion et 
à cotisation obligatoire, qui sera une nouvelle 
chambre disciplinaire supplémentaire. Il 
envisage de l’élargir à d’autres professions 
sanitaires et sociales. 
 

Austérité salariale et Budgétaire. 
Le taux budgétaire pour les établissements 
médico sociaux est fixé à 1,2 % pour 2010, tout 
compris, augmentations de salaires, révision de 
convention collective et ancienneté. 
Le secteur hospitalier quant à lui est soumis à 
la tarification à l’activité : Chiffre d’affaire, 
enveloppes fermées, CPOM, voila le nouveau 
langage des directions du sanitaire et du social. 
 

L’agence régionale de Santé qui décidera 
de l’organisation générale de tout le secteur 
sanitaire et social sera mise en place le 1er avril. 
  
 

Face à cette nouvelle direction unique, 
ORGANISONS UNE MOBILISATION UNIQUE ! 

Ce sera le 15 mars 2010
 

Unis et mobilisés pour la défense de la santé et du social  
SUD appelle les salariés et travailleurs en formation du secteur 

sanitaire, social et médico-social à Manifester le 15 mars 2010 pour : 
• Retrait sans condition des projets patronaux dans la CC du 15 mars 1966 et la CC 51 
• Refus de la restructuration libérale et marchande du secteur Sanitaire, Social  et  Médico-social à 

but non lucratif ou du secteur public. 
• Refus des Ordres Professionnels (Kiné, IDE…), de la suppression de la perte des acquis (retraite à 

55 ans catégorie active dans le secteur public, bonification d’1 an pour 10 ans d’activité..), 
• Refus des suppressions d’emplois, de l’austérité budgétaire, de la suppression des structures de 

proximité sanitaires et sociales, 
• Création d’un statut de travailleur sanitaire et  social en formation, avec droit à la protection sociale 

et avec un revenu minimum égal au SMIC, 
• Revalorisations des salaires 300 euro pour toutes et tous tout de suite. 

 
 

Rassemblement 14H00 Grand Place à Lille 
 

Bus au départ de Trélon, Maubeuge, Valenciennes/ Douai, Arras, Boulogne :  
Réservation  03 20 74 17 69 ou auprès des élus SUD 

 
Sud santé sociaux 59 62,  84 rue de Cambrai 59000 Lille 

Site : www.sudsantesociaux5962.org  mail : sudsantesociaux.npdc@wanadoo.fr 

Grève générale 
De la santé et du social 

15 mars 2010 
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Grève générale 
De la santé et du social 

15 mars 2010 
 

 
 

Manifestation régionale à Lille 
 

Rassemblement à 14H00 Grand Place 
Bus au départ de Trélon, Maubeuge, Valenciennes/ Douai, Arras, Boulogne :  

Réservation  03 20 74 17 69 ou auprès des élus SUD 
 

Syndiqués et non syndiqués  
affirmons que le social, la santé, 
 ne sont pas des marchandises. 

 

Sud santé sociaux 59 62,  84 rue de Cambrai 59000 Lille 
Site : www.sudsantesociaux5962.org  mail : sudsantesociaux.npdc@wanadoo.fr 


